
 

 

 
 

 

 

OBJECTIFS DE LA FORMATION 

 
DIPLÔME VISE  
L’objectif de cette formation vise à la préparation et à l’obtention du Brevet Fédéral Educateur Nagez Forme Santé.   

  

NIVEAU DU DIPLOME  

Brevet Fédéral Educateur Nagez Forme Santé  

1. Texte réglementaire en vigueur :  Règlement Général BF ENFS de la Fédération Française de Natation reconnu par 

l’arrêté du Ministère chargé des Sports (le 3 mars 2017) en date du 8 novembre 2018  

2. Diplôme accessible par la voie de la VAE (Validation des Acquis de l’Expérience)  

  

METIER VISE  
Educateur Brevet Fédéral Nagez-Forme-Santé réalise de manière autonome des interventions dans le domaine de la natation en 

direction de personnes atteintes de maladies chroniques.  

  

1. Concevoir un projet pédagogique sport santé adapté à un public spécifique    

2. Organiser des activités en vue d'une pratique physique de santé, régulière, adaptée, sécurisante et progressive   

3. Intégrer l'activité Nagez-Forme-Santé dans le projet de développement du club   

4. Identifier les risques potentiels liés à l’environnement et la spécificité des publics         

5. Encadrer tout public pour le maintien et/ou l'amélioration de son capital santé  

 

 

PUBLICS ET PREREQUIS 

PREREQUIS  
Ces exigences sont définies nationalement par les textes en vigueur et consistent en :  

1. Être âgé de 18 ans minimum.  

2. Être Licencié à la Fédération Française de Natation  

3. Être titulaire au minimum d’un Brevet Fédéral 3ème degré de la Fédération française de natation à jour de la formation 

continue, ou d’un diplôme d’Etat ou Titre à finalité Professionnelle permettant l’encadrement des activités de la 

natation, également à jour de la formation continue  

4. Être titulaire du PSE 1 ou son équivalent, assorti de la mise à jour de la formation continue.  

5. Produire une attestation délivrée par un professionnel des activités de la natation, datant de moins de 3 mois, justifiant 

sa capacité à réaliser un test de sécurité (modèle joint au dossier inscription), sur une distance de 50 mètres. 

L’attestation datant de moins de trois mois est délivrée par un professionnel des activités de la natation.  

6. Présenter un certificat médical de non contre-indication à l'exercice des activités pratiquées au cours de la formation 

préparatoire au diplôme, daté de moins de trois mois à la date de clôture de l'inscription en formation, est établi 

conformément au modèle joint au dossier de candidature (modèle joint au dossier inscription).  

 



BF NFS 
Programme de formation 

Session 2023 

 

 

E.R.F.A.N. Bretagne 
Adresse : 9 Rue Léo Lagrange – 35131 Chartres de Bretagne  Tel :  06.71.19.24.58 

SIRET : 34238383300049   Code APE : 9312Z 

Site internet ERFAN : www. http://bretagne.ffnatation.fr Email : erfanbretagne@gmail.com 
Association Loi de 1901déclarée auprès du Préfet de la région Bretagne sous le N°W353005535 en date du 19 Mars 1923 

 
MODALITES ET DELAIS D’ACCÈS   
  

Date de clôture des inscriptions Dates formation 

9 janvier 2023 Du 1 au 3 février 2023 en présentiel 

Du 6 au 27 février 2023 en FOAD 

Du 2 au 6 mai 2023 en présentiel 

  

Pour CANDIDATER au BF Educateur Nagez Forme Santé, remplissez le dossier candidature disponible sur le site de la ligue. 

Les candidats devront s’inscrire via le dossier téléchargeable et le renvoyer au format PDF. Pour être considéré recevable, le 

dossier devra être retourné à l’ERFAN BRETAGNE complet avec toutes les pièces demandées.  

 

 

CONTENUS DE LA FORMATION 

 

LES CONTENUS  
Cette formation vous apportera les compétences suivantes dans le domaine de Nagez Forme Santé :  

1. Concevoir un projet pédagogique, une séance de natation adaptée Nagez Forme Santé   

2. Encadrer tout public dans le cadre d’une natation adaptée Nagez Forme Santé  

3. Intégrer dans une équipe pluridisciplinaire dans le cadre d’un parcours de soins   

4. Assurer la sécurité des pratiquants en prenant en compte l’environnement et la spécificité de chacun  

  

LES COMPETENCES VISÉES   
1. Être capable de concevoir un projet pédagogique de natation santé et une séance adaptée aux particularismes des 

personnes  

2. Être capable de conduire un public spécifique dans le cadre d’une séance de Nagez Forme Santé  

3. Être capable d’évaluer les bénéfices du programme Nagez Forme Santé  

4. Être capable de rendre compte des évaluations individuelles et collectives auprès de l’équipe pluridisciplinaires  

5. Être capable de participer au fonctionnement du club intégrée dans son environnement territorial et institutionnel.  

  

 

LE PROGRAMME  

 
Seront abordées tout au long de cette formation, les 4 unités capitalisables de la formation avec les contenus suivants :  

 

UC 1 : CONTRIBUER AU FONCTIONNEMENT DU CLUB INTÉGRÉ DANS SON ENVIRONNEMENT TERRITORIAL ET INSTITUTIONNEL   

1. Mettre en œuvre un projet de natation adaptée : Nagez Forme Santé au sein du club  

2. Participer aux activités administratives  

3. Mettre en œuvre un programme de natation adaptée : Nagez Forme Santé  

 

UC 2 : MAÎTRISER LES CONNAISSANCES ET LES TECHNIQUES NÉCESSAIRES A LA CONDUITE DES ACTIVITÉS   

1. Maîtriser les connaissances pour l'encadrement d’une natation adaptée : Nagez Forme Santé   

2. Maîtriser les connaissances nécessaires à la sécurité dans le cadre de l’activité Nagez Forme Santé  
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3. Contribuer au fonctionnement d’une structure assurer la sécurité des pratiquants en prenant en compte la 

spécificité de chacun et l’environnement de la pratique. 

 

UC 3 : MAÎTRISER LES CONNAISSANCES POUR S’INTÉGRER DANS UN PARCOURS DE SOINS  

1. Maîtriser les connaissances spécifiques, liées aux personnes accueillies  

2. Collaborer avec les dirigeants de l’association dans le cadre des activités Nagez Forme Santé  

3. Collaborer avec l’équipe pluridisciplinaire et spécialiste de santé extérieurs au mouvement associatif sportif  

4. Encourager l’adoption de comportements favorables à la santé  

  

 

ORGANISATION DE LA FORMATION 

ORGANISME DE FORMATION  
L’organisme de formation ERFAN (École Régionale de Formation aux Activités de la Natation) a été habilité par la Fédération 

Française de Natation pour la mise en œuvre de cette formation.  

  

DATES  

Dates extrêmes de la formation  Durée de la formation  Date des semaines de formation  Date de clôture des inscriptions  

Du 1 février au 6 mai 2023 2 semaines  

Du 1er au 3 février 

(présentiel) 

Du 6 au 27 février 

(FOAD) 

Du 2 au 6 mai 

(présentiel) 

9 janvier 2023 

 
HORAIRES DE FORMATION  
Volume horaire moyen pour un parcours complet (sans allègement) de 68 heures réparties en deux périodes en centre de 

formation et une période de FOAD. 

Face à face pédagogique type : 8h30-12h / 13h-19h (lundi au vendredi) 

  

SESSIONS DE FORMATION  
Formation en groupes limités à 15 stagiaires en parcours complet.  

  

LIEUX DE LA FORMATION  
Salles de formation  

Non défini 

Centre aquatique pédagogique 

Piscine de recouvrance, Brest 
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MODALITES D’ÉVALUATION ET DE SUIVI 

 
 

MODALITÉS D’ÉVALUATION   

• Résultats des évaluations continues des compétences (QCM, tests de connaissances par écrit, épreuves écrites de 

contrôle des connaissances régulièrement au regard des objectifs de la formation) et des connaissances techniques et 

comportementales de l’apprenant en formation.  

• Grille de certification de la Fédération française de Natation  

  

 

EPREUVES DE CERTIFICATION  

 
Ces épreuves certificatives visent à valider les Unités Capitalisables du diplôme, une UC pouvant faire l’objet de plusieurs 

épreuves certificatives. En cas d’échec à l’une des certifications, une épreuve de rattrapage sera organisée. La validation des 3 

unités capitalisables est nécessaire pour l’obtention du diplôme.   
La certification globale des 3 UC est validé par jury régional.  

Les stagiaires seront informés en amont des protocoles et modalités de certification (déroulement des épreuves, etc.).  

  

 

UC 

concernées  
Nature et durée des épreuves  

UC1 et UC3  

Dossier : Élaboration d’un dossier (15 à 20 pages) explicitant la conception (réelle ou prévisionnelle) du projet 

Nagez Forme Santé d’un club et sur les connaissances nécessaires à l’intégration dans un parcours de soins.  

Oral sur le projet :  Ce document constitue le support d'un entretien d'une durée de 20 minutes au maximum 

dont une présentation orale par le(la) candidat(e) d'une durée de 10 minutes au maximum   

UC2  

Ecrit :  QCM relatif aux différentes interventions pédagogiques portant sur les connaissances essentielles relatives 
à l’ensemble des caractéristiques des différentes pathologies chroniques.  
Oral : relative aux connaissances nécessaires pour l’encadrement d’une natation adaptée ainsi qu’aux 
connaissances liées à la sécurité dans le cadre de l’activité Nagez Forme Santé. L’épreuve se déroule en centre, 
sur un cas concret tiré au sort par le candidat. Il prépare un exemple de séance puis s’entretient avec le jury afin 
de démontrer sa maîtrise des connaissances nécessaires à l’encadrement en sécurité d’un ou plusieurs 
pratiquants porteurs d’une pathologie chronique.  
Durée préparation oral : 30 minutes maximum   

Durée de l’entretien : 30 minutes maximum dont 10 minutes maximum d’exposé du candidat  

  

 

  

   ÉQUIVALENCES, FORMATION CONTINUE 

 

 EQUIVALENCES  
 

Les personnes déjà titulaires de certains diplômes bénévoles ou professionnels, en lien avec l’objet de la formation peuvent,  

solliciter auprès du Directeur Technique National de la Fédération Française de Natation la dispense d’une ou plusieurs UC du 

Brevet fédéral d’éducateur Nagez Forme Santé.  
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FORMATION CONTINUE OBLIGATOIRE  
Le titulaire d’un Brevet Fédéral Educateur Nagez Forme Santé est soumis, s’il souhaite continuer à exercer, à une formation 

continue tous les deux ans ainsi qu’une mise à jour annuelle de son diplôme de Premiers Secours en Equipe de niveau 1.  
 

 

 

TARIFS ET FINANCEMENTS 

 

TARIFS  

Statut du stagiaire  

Coût total de la 

formation  
 Détails de la tarification   

Dont Frais pédagogiques  Dont Frais annexes  Dont Frais de dossier  

BF éducateur 

 Nagez Forme Santé  

Parcours complet  
1200€ 1155,00 €  /  45,00€  

 

Le tarif indiqué est celui d’un parcours complet TTC c’est-à-dire d’une personne réalisant l’ensemble de la prestation sans 

allègement ni renforcement.   

Les frais d’inscription aux Tests d’Exigences Préalables ne sont donc pas compris. Les autres frais (déplacements, diners, 

hébergement, etc.) seront également à la charge des stagiaires (peuvent aussi être pris en partie en charge par les OPCO). 

 

 

 Le candidat peut solliciter l’édition d’un devis personnalisé en contactant directement l’ERFAN BRETAGNE par :  

1. mail : com.bretagne.natation@wanadoo.fr 

2. Par téléphone au : 02.99.67.03.58 

 

 

FINANCEMENTS  
(Voir fiche d’inscription) 

 

• OPCO 

• Auto-financement 

• Bourse fédérale en cas de refus de l’OPCO 

 

 

CONTACTS 

RÉFÉRENTS DE LA FORMATION  
 

Référent pédagogique 
MATHIEU GUERIN 

TEL  06 71 19 24 58 
Mail : erfanbretagne@gmail.com 

Référente administrative 
LE BIAN CLAUDIA 

TEL 02 99 67 03 58 
Mail : com.bretagne.natation@wanadoo.fr 

Référente formation QUELENNEC-LORZIL KATARIN  TEL : 06 49 84 95 49   Mail : liguebretagne.developpement@gmail.com  
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